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Tari0 de
Nu- Tarif de la nation

méro préférence la plis Tarif
tarifaire britamique favorisée général

11904-1 En bottes pesant huit onces, ou moins, chacune ..
........... ..................... la botte

A compter du ler janvier 1969, la botte
A compter du 1-1 janvier 1970, la botte
A compter du let janvier 1971. la botte
A compter du 1' janvier 1972, la botte

Anchois conservés dans l'huile ou autrement, en
bottes de fer-blanc soudées, le poids imposable
devant comprendre le poids des bottes de fer-
blanc:

12001 En bottes pesant p lus de vingt onces et pas plus de
trente-six onces chacune............... la botte

A compter du ler janvier 1969, la botte
A compter du let janvier 1970, la botte
A compter du 1-rjanvier 1971, la botte
A compter du le, janvier 1972, la botte

12002-1 En bottes pesant plus de doute onces et pas plus de
vingt onces chacune ........ ......... la botte

A compter du b"r janvier 1969, la botte
A compter du 1*1 janvier 1970, la bo#te
A compter du le janvier 1971, la botte
A compter du le, janvier 1972, la botte

12003-1 En bottes pesant plus de huit onces et pas plus de
douze onces chacune .......... ...... la botte

A compter du ler janvier 1969, la botte
A compter du ler janvier 1970, la boîte
A compter du 1"r janvier 1971, la botte
A compter du ler janvier 1972, la botte

12004-1 En bottes pesant huit onces, ou moins, chacune ..
................................... la botte

A compter du let janvier 1969, la bo'te
A compter du le, janvier 1970, la boîte
A compter du le, janvier 1971, la botte
" compter du let janvier 1972, la botte

12105-1 Bonite conservée dans l'huile ....................
A compter du ler janvier 1969
A compter du lei janvier 1970
A compter du le, jan~vier 1971
A compter du le, janvier 1972

12200-1 Hareng (excepté le hareng fumé en récipients soudés)
conservé dans l'huile ou autrement, en récipients
soudées............... i..... .................

A compter du le, janvier 1969
A compter du loi janvier 1970
A compter du le, 1anvier 1971
A compter du 101 janvier 1972
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Poisson préparé ou conservé, n.d.:

12301-1 Hareng fumé en récipients soudés................
A compter du loi janvier 1969
A compter du loi janvier 1970
A compter du 1oi janvier 1971
A compter du lI. janvier 1972
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